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ADMINISTRATION

AUTORITÉS ADMINISTRATIVES INDÉPENDANTES ET ÉTABLISSEMENTS SOUS TUTELLE

AFSSAPS
Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé

Décision DG no 2009-183 du 12 août 2009 portant nomination au groupe de travail Validation des
infections bactériennes transmises par transfusion de l’Agence française de sécurité sanitaire
des produits de santé

NOR : SASM0930853S

Le directeur général de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé, 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1221-13, L. 5311-1, R. 1221-22 et

suivants, D. 5321-7 et suivants ;
Vu l’arrêté du 23 février 2007 modifié portant nomination à la Commission nationale d’hémovigi-

lance ;
Vu la décision DG no 2009-126 du 20 juillet 2009 portant création à l’Agence française de sécurité

sanitaire des produits de santé du groupe de travail Validation des infections bactériennes trans-
mises par transfusion,

Décide :

Article 1er

Sont nommées membres du groupe de travail Validation des infections bactériennes transmises
par transfusion les personnalités dont les noms suivent :

M. ALLOUCH (Pierre-Yves) ;
Mme DELBOSC (Arlette) ;
M. EB (François) ;
Mme GAY (Valérie) ;
Mme HAUSER (Lisette) ;
M. LAFEUILLADE (Bruno) ;
Mme PETITFOUR (Marie-Reine) ;
Mme REBIBO (Danielle) ;
Mme TAVERNE (Delphine) ;
M. WEINBRECK (Pierre).

Article 2

Sont nommés respectivement président et vice-président du groupe de travail :
M. WEINBRECK (Pierre) ;
Mme DELBOSC (Arlette).

Article 3

Le directeur de l’évaluation des médicaments et des produits biologiques est chargé de l’exécution
de la présente décision, qui sera publiée au Bulletin officiel du ministère de la santé.

Fait à Saint-Denis, le 12 août 2009.

Le secrétaire général,
M. POT
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